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Convention collective de travail du 27 août 2001 (58.955) 
 
 
Exécution du protocole d'accord du 29 juin 2001 relatif à l'octroi de congé 
d'ancienneté  
 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et 
aux travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière et qui au 31 décembre de l'année d'entrée en vigueur de la présente 
convention collective de travail, ou les années suivantes, occupent en moyenne 50 
travailleurs. 
 
Pour l'application de la présente convention collective de travail, il y a lieu d'entendre 
par "travailleurs" : les travailleurs masculins et féminins. 
 
Art. 2. Le nombre moyen de travailleurs mentionné à l'article 1er est calculé au 31 
décembre conformément aux dispositions mentionnées à l'article 1er de la 
convention collective de travail du 27 août 2001, relative au statut de la délégation 
syndicale (convention enregistrée sous le numéro 58954/CO/302), et ce, pour les 
quatre trimestres de l'année calendrier concernée. 
 
Art. 3. Dans les entreprises visées à l'article 1er qui ne connaissent pas encore 
d'avantage similaire : 
 
1° à chaque cinquième anniversaire du contrat de travail dans l'entreprise, un jour de 
congé extralégal supplémentaire est octroyé chaque année aux travailleurs à temps 
plein; 
 
2° à chaque cinquième anniversaire du contrat de travail dans l'entreprise, un jour de 
congé extralégal supplémentaire est octroyé chaque année, proportionnellement à la 
durée de travail contractuelle, aux travailleurs à temps partiel. 
Les jours de congé extralégaux rémunérés sont pris de commun accord avec 
l'employeur. Ils doivent être pris au plus tard le 31 décembre de l'année d'octroi. En 
cas d'impossibilité ne résultant pas d'une suspension du contrat de travail, ils 
peuvent être reportés à l'année civile suivante. 
 
Art. 4. Dans l'année calendrier suivant l'année dans laquelle l'entreprise tombe sous 
le champ d'application de la présente convention collective de travail, tous les 
travailleurs pourront prendre, en fonction de leur ancienneté dans l'entreprise, les 
jours de congé extralégaux rémunérés visés à l'article 3 de la présente convention 
collective de travail. 
 
Art. 5. La rémunération des jours de congé extralégaux est calculée selon la 
législation sur les jours fériés légaux. 
 
Art. 6. Dès le moment où le droit à un congé d'ancienneté tel que visé à la présente 
convention collective de travail, naît dans l'entreprise en vertu des articles 1er et 2 de 
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la présente convention collective de travail, ce droit est maintenu indépendamment 
du nombre de travailleurs occupés dans l'entreprise calculé selon les dispositions de 
l'article 2 de la présente convention collective de travail. 
 
Art. 7. La présente convention collective de travail produit ses effets le 1er janvier 
2001. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
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Convention collective de travail du 30 juin 2003 (67.734) 
 
 
Exécution du protocole d'accord du 30 juin 2003, octroi d'un congé 
d'ancienneté  
 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et 
aux travailleurs des entreprises ressortissant à la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière. 
 
Pour l'application de la présente convention collective de travail, il y a lieu d'entendre 
par "travailleurs" : les travailleurs masculins et féminins. 
 
Art. 2. Dans les entreprises visées à l'article 1er qui ne connaissent pas encore 
d'avantage similaire et qui ne tombent pas sous le champ d'application de la 
convention collective de travail du 27 août 2001, octroyant un congé d’ancienneté, 
rendue obligatoire par arrêté royal du 5 novembre 2002 : 
 
1° à chaque 10ème anniversaire de chaque contrat de travail dans l'entreprise, un 
jour de congé extralégal rémunéré est octroyé annuellement aux travailleurs à temps 
plein et ajouté aux jours de congé légaux auxquels ont droit ces travailleurs 
 
2° à chaque 10ème anniversaire du contrat de travail dans l'entreprise, un jour de 
congé extralégal rémunéré est octroyé annuellement, proportionnellement à leur 
durée de travail contractuelle, aux travailleurs à temps partiel et ajouté aux jours de 
congé légaux auxquels ont droit ces travailleurs. 
 
Les jours de congé extralégaux rémunérés ne peuvent être pris que de commun 
accord avec l'employeur. Ils doivent être pris au plus tard le 31 décembre de l'année 
d'octroi. En cas d'impossibilité ne résultant pas d'une suspension légale du contrat de 
travail, ces jours de congé extralégaux peuvent être reportés à l'année civile 
suivante. 
 
Art. 3. La rémunération des jours de congé extralégaux est calculée selon la 
législation sur les jours fériés légaux. 
 
Art. 4. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er juillet 2003. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
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Convention collective de travail du 11 février 2008 (87.298) 
 
 
Détermination des salaires minimums dans l'horeca  
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 
Article § 1er. Les parties 1, 3 et 4 de la présente convention collective de travail 
s'appliquent aux employeurs et aux travailleurs des entreprises qui ressortissent à la 
Commission paritaire de l'industrie hôtelière à l'exception des employeurs et des 
travailleurs des entreprises qui, en exécution d'un contrat d'entreprise ou de 
l'adjudication d'un marché public, se livrent pendant une durée de plus de sept jours 
civils continus à la préparation et/ou au service de repas et boissons, avec ou sans 
services complémentaires, et des entreprises qui, en exécution d'une convention 
d'entreprise, exécutent la convention collective de travail du 22 septembre 2005 
relative à l'application dynamique de la grille salariale sectorielle dans les entreprises 
de restauration collective et pour autant que les dispositions de la partie 2, articles 8 
et 9 de la présente convention collective de travail ne s'appliquent pas à eux et qu'ils 
n'aient pas le statut d'employé dans l'entreprise concernée. 
 
§ 2. Les parties 2, 3 et 4 de la présente convention collective de travail s'appliquent 
aux employeurs et aux travailleurs  des entreprises qui, en exécution d'un contrat 
d'entreprise ou de l'adjudication d'un marché public, se livrent pendant une durée de 
plus de sept jours civils continus à la préparation et/ou au service de repas et 
boissons, avec ou sans services complémentaires, et des entreprises qui, en 
exécution d'une convention d'entreprise, exécutent la convention collective de travail 
du 22 septembre 2005 relative à l'application dynamique de la grille salariale 
sectorielle dans les entreprises de restauration collective et pour autant que les 
dispositions de la partie 2, articles 8 et 9 de la présente convention collective de 
travail ne s'appliquent pas à eux et qu'ils n'aient pas le statut d'employé dans 
l'entreprise concernée. 
 
§ 3. Pour l'application de la présente convention collective de travail, il y a lieu 
d'entendre par "travailleurs" : les travailleurs masculins et féminins rémunérés sur 
base d'un salaire fixe.  
 
§ 4. La présente convention collective de travail doit être lue conjointement à la 
convention collective de travail portant application de la classification de fonctions 
dans le secteur horeca.  
 
 

CHAPITRE II. Notions de base 
 
Art. 2. Pour l'application de la présente convention collective de travail, il y a lieu 
d'entendre par : 
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1. Echelle salariale: échelle de salaires horaires minimums. Chaque catégorie de 
fonctions est liée à une (1) échelle salariale. Par "salaire horaire minimum", il y a lieu 
d'entendre : le salaire horaire minimum brut pour des travailleurs rémunérés au 
salaire fixe dans le régime des 38 heures/semaine.  
 
2. Barème salarial : les neuf échelles salariales constituent le barème salarial 
sectoriel. 
 
3. Insérer dans la grille salariale : placer le travailleur sur base de sa fonction de 
référence dans une catégorie de fonctions, telle que définie par la convention 
collective de travail du 23 octobre 2007, conclue au sein de la Commission paritaire 
de l'industrie hôtelière, portant application de la classification de fonctions dans le 
secteur horeca.  
 
 
4. Salaire mensuel : le salaire horaire minimum multiplié par 164,6666 et arrondi à 
deux décimales dans un régime de travail de 38 heures semaine. 
 
Partie 4. Dispositions communes aux  parties 1, 2 et 3 de la présente convention 
 
 

CHAPITRE Ier. Ancienneté 
 
A. Principe général 
 
Art. 11. Après avoir parcouru toutes les années de fonction prévues dans l'échelle 
salariale de la catégorie de fonctions à laquelle il appartient, le travailleur occupé 
dans la même entreprise a droit, tous les cinq ans - c'est-à-dire le premier jour du 
mois qui suit le cinquième anniversaire de son contrat de travail - à un salaire 
minimum majoré de 1 p.c. calculé sur le salaire minimum à 0 année de fonction. 
 
Cette augmentation est appliquée pour la première fois la neuvième année et est 
ajoutée au salaire minimum qui correspond à la huitième année de fonction. Par la 
suite, cette augmentation est ajoutée tous les cinq ans au salaire minimum 
d'application au cours de la période quinquennale précédente.  
 
A. Travailleurs saisonniers 
 
Art. 12. § 1er. Pour l'application de cet article, il y a lieu d'entendre par "travailleurs" : 
les  travailleurs liés par un contrat de travail de durée déterminée d'au moins deux 
mois tombant dans la période entre le 1er mai et le 30 septembre, dont la durée 
hebdomadaire de travail correspond au moins à 3/4 d'un emploi à temps plein et 
conclu avec le même employeur dans une station balnéaire ou climatique, ou des 
centres touristiques, tels que décrits à l'article 15, § 1er de la convention collective de 
travail du 25 juin 1997 relative à la durée du travail et à la réduction de la durée du 
travail. 
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§ 2. Pour les travailleurs qui répondent aux conditions mentionnées au § 1er du 
présent article, tous les jours prestés auprès du même employeur et dans la même 
catégorie de fonctions sur les différentes années civiles d'occupation sont totalisés 
sans qu'il puisse y avoir une interruption de plus de deux ans dans l'occupation 
auprès du même employeur.  
 
Lors de l'entrée en fonction, les travailleurs saisonniers sont insérés à la ligne 0 
année de fonction pour une période de 130 jours effectivement prestés dans la 
même fonction de référence auprès du même employeur dans le cas d'une 
occupation dans le régime des cinq jours/semaine, et pour une période de 156 jours 
effectivement prestés dans la même fonction de référence auprès du même 
employeur dans le cas d'une occupation dans le régime des six jours/semaine.  
 
Une fois le nombre de jours susmentionné atteint, le travailleur passe à la première 
année de fonction de la catégorie de fonctions dans laquelle il a été inséré à l'entrée 
en service.  
 
Les travailleurs insérés à la première année de fonction passent à la deuxième 
année de fonction après une occupation effective de 390 jours dans le régime de 
cinq jours/semaine, ou après 468 jours dans le régime de six jours/semaine. Ces 
jours doivent être totalisés dans une même catégorie de fonctions auprès du même 
employeur.  
 
Chaque fois que le travailleur totalise 260 jours effectivement prestés (régime des 5 
jours/semaine) ou 312 jours effectivement prestés (régime des 6 jours/semaine) 
auprès du même employeur et dans la même catégorie de fonctions, il a droit au 
salaire minimum d'une année de fonction supérieure. 
 
Lorsque le travailleur a parcouru toutes les années de fonction dans l'échelle 
salariale de la catégorie de fonctions dans laquelle il a été inséré, il a droit, après 
chaque prestation de 2 560 jours de travail effectifs supplémentaires, à un salaire 
minimum majoré de 1 p.c., calculé sur le salaire minimum à 0 année de fonction.  
 
Art. 13. Les entreprises où le système d'ancienneté est similaire ou plus avantageux 
maintiennent ce dernier et ne tombent pas sous l'application des dispositions du 
présent chapitre.  
 
 

CHAPITRE IV. Dispositions finales 
 
Art. 17. La convention collective de travail du 22 septembre 2005 relative à 
l'application dynamique dans les entreprises de restauration collective de la grille 
salariale sectorielle est abrogée le 30 septembre 2007.  
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er octobre 2007 et 
remplace la convention collective de travail du 23 octobre 2007, conclue au sein de 
la Commission paritaire de l'industrie hôtelière, relative à la détermination des 
salaires horaires minimums dans le secteur horeca, et la convention collective de 
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travail du 25 juin 1997, conclue au sein de la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière, en exécution du protocole d'accord du 14 mai 1997, sur l'instauration d'une 
nouvelle classification de fonctions et la détermination des salaires minimums dans le 
secteur horeca.  
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
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Convention collective de travail du 14 avril 2008 (88.102) 
 
 
Application de la classification de fonctions dans les secteur horeca 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et 
travailleurs qui ressortissent à la Commission paritaire de l'industrie hôtelière. 
 
Pour l'application de la présente convention collective de travail, il y a lieu d'entendre 
par "travailleurs" les travailleurs masculins et féminins rémunérés sur base d'un 
salaire fixe. 
 

CHAPITRE VI. Insertion dans la grille salariale 
 

A. Principe général 
 
Art. 9. Lors de l'entrée en fonction, les travailleurs sont insérés dans la grille salariale 
selon leur fonction de référence avec la catégorie de fonctions correspondante à la 
ligne avec 0 année de fonction et ce, pour une période de 6 mois ou 130 jours 
effectivement prestés dans la même fonction de référence dans le cas d'une 
occupation dans le régime des cinq jours/semaine et de 156 jours effectivement 
prestés dans la même fonction de référence dans le cas d'une occupation dans le 
régime des six jours/semaine. 
 
Une fois le nombre de mois ou jours susmentionné atteint, le travailleur passe à la 
première année de fonction de la catégorie de fonctions dans laquelle il a été inséré 
lors de l'entrée en service et ce, jusqu'au premier jour du mois qui suit le deuxième 
anniversaire de son contrat de travail. 
 
Le passage aux années de fonction suivantes se fait le premier jour du mois qui suit 
les anniversaires suivants du contrat de travail, pour autant que le travailleur exerce 
une fonction de référence qui appartient à une même catégorie de fonctions dans la 
même entreprise. 
 
Les travailleurs qui passent à une nouvelle fonction de référence dans une catégorie 
de fonctions supérieure dans la même entreprise sont insérés dans la grille salariale 
au premier salaire horaire minimum supérieur au salaire horaire minimum qu'ils 
avaient au moment de leur passage à calculer à partir des années de fonction 0 et 
au même échelon ou à l'échelon le plus proche des années de fonction prévues dans 
la nouvelle catégorie de fonctions dans laquelle ils sont répertoriés et ce, 
indépendamment du nombre d'années de fonction qu'ils avaient acquises dans leur 
ancienne catégorie de fonctions dans l'entreprise. L'insertion dans une catégorie de 
fonctions supérieure à la suite d'une promotion ne peut jamais avoir comme 
conséquence une diminution de salaire. L'ancienneté dans la nouvelle catégorie de 
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fonctions sera celle correspondant au salaire octroyé dans la nouvelle catégorie de 
fonctions. 
 
Les travailleurs en service au 1er octobre 2007 conservent, pour leur insertion dans 
la grille salariale, les années de fonction qu'ils ont acquises. 
 
Pour déterminer le nombre d'années de fonction, les années d'entrée existant 
jusqu'au 1er octobre 2007 ne sont pas prises en considération. 
 
Commentaire 
 
a. Maintien des années de fonction acquises 
 
Les travailleurs qui étaient au service d'une entreprise au 1er octobre 2007 
maintiennent pour leur insertion dans la grille salariale, les années de fonction qu'ils 
ont acquises (cf. article 9 de la convention collective de travail portant application de 
la classification de fonctions dans le secteur horeca). 
 
b. Travailleurs à temps plein avec un contrat de travail de durée indéterminée 
 
A partir du 1er octobre 2007, les travailleurs à temps plein engagés dans le cadre 
d'un contrat de travail de durée indéterminée, insérés à la ligne 0 année de fonction, 
passent à la première année de fonction, six mois après leur entrée en service et 
ceci, au plus tôt le 1er octobre 2007. Le passage anticipé à la première année de 
fonction se fait à condition d'une occupation dans la même fonction de référence. Le 
passage à la deuxième année de fonction se fait le premier jour du mois suivant le 
deuxième anniversaire du contrat de travail à compter à partir du 1er octobre 2007. 
 
c. Travailleurs à temps plein avec un contrat de travail de durée déterminée 
 
A partir du 1er octobre 2007, les travailleurs à temps plein engagés dans le cadre 
d'un contrat de travail de durée déterminée, insérés à la ligne 0 année de fonction, 
passent à la première année de fonction, lorsqu'ils totalisent six mois dans 
l'entreprise (ou les ont déjà totalisés) et ceci, au plus tôt le 1er octobre 2007. Le 
passage anticipé à la première année de fonction se fait à condition d'une occupation 
dans la même fonction de référence. 
 
Pour les mois incomplets dans le cadre de contrats de durée déterminée, pour 
l'application de la présente disposition, un mois dure 31 jours calendrier. 
 
Le passage à la deuxième année de fonction se fait le premier jour du mois suivant 
le moment où le travailleur totalise 24 mois d'occupation au sein de l'entreprise, à 
compter à partir du 1er octobre 2007. Le passage à l'année de fonction suivante se 
fera chaque fois que le travailleur totalisera, de façon cumulative, 12 mois 
d'occupation au sein de l'entreprise. 
 
d. Travailleur à temps partiel avec un contrat de travail de durée indéterminée 
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A partir du 1er octobre 2007, les travailleurs à temps partiel engagés dans le cadre 
d'un contrat de travail de durée indéterminée, insérés à la ligne 0 année de fonction, 
passent à la première année de fonction, six mois après leur entrée en service et 
ceci, au plus tôt le 1er octobre 2007. Le passage anticipé à la première année de 
fonction se fait à condition d'une occupation dans la même fonction de référence. Le 
passage à la deuxième année de fonction se fait le premier jour du mois suivant le 
deuxième anniversaire du contrat de travail à compter à partir du 1er octobre 2007. 
 
e. Travailleur à temps partiel avec un contrat de travail de durée déterminée 
 
A partir du 1er octobre 2007, les travailleurs à temps partiel engagés dans le cadre 
d'un contrat de travail de durée déterminée, insérés à la ligne 0 année de fonction, 
passent à la première année de fonction, lorsqu'ils totalisent six mois dans 
l'entreprise (ou les ont déjà totalisés) et ceci, au plus tôt le 1er octobre 2007. le 
passage anticipé à la première année de fonction se fait à condition d'une occupation 
dans la même fonction de référence. 
 
Pour les mois incomplets dans le cadre de contrats de durée déterminée, pour 
l'application de la présente disposition, un mois dure 31 jours calendrier. 
 
Le passage à la deuxième année de fonction se fait le premier jour du mois suivant 
le moment où le travailleur totalise 24 mois d'occupation au sein de l'entreprise, à 
compter à partir du 1er octobre 2007. Le passage à l'année de fonction suivante se 
fera chaque fois que le travailleur totalisera, de façon cumulative, 12 mois 
d'occupation au sein de l'entreprise. 
 
f. Travailleurs occasionnels 
 
Les travailleurs occasionnels tels que définis à l'article 4, § 2 de l'arrêté royal du 
30 avril 2007 modifiant les articles 5quater, 25, Iibis et 32 de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs, et les articles 5bis et 9septies de l'arrêté royal du 
5 novembre 2002 instaurant une déclaration immédiate de l'emploi, en application de 
l'article 38 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux des pensions, passent à la première année 
de fonction après 130 jours effectivement prestés dans la même fonction de 
référence, à compter à partir du 1er octobre 2007. 
 
Le travailleur occasionnel inséré à la première année de fonction passe à la 
deuxième année de fonction après une occupation effective de 390 jours dans la 
même catégorie de fonctions chez le même employeur. 
 
Le passage aux années de fonction suivantes se fait chaque fois après 260 jours 
effectivement prestés chez le même employeur dans la même catégorie de 
fonctions. 
 
Art. 9bis. En dérogation de l'article 9, les travailleurs visés à l'article 18 de la présente 
convention collective de travail et à l'article 3, § 2 de la convention collective de 
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travail du 11 février 2008 relative à la détermination des salaires minimum s dans le 
secteur horeca passent à la deuxième année de fonction au 1er octobre 2009. Le 
passage aux années de fonction suivantes se fait toujours au 1er octobre. 
 
B. Exceptions 
 
1. Crew (fonction de référence 116 B) 
 
Art. 10. A son entrée en service, le crew est inséré à la ligne 0 année de fonction 
dans la catégorie III. Après une occupation de six mois dans la même fonction de 
référence, le travailleur passe à la première année de fonction dans la catégorie de 
fonctions IV où il reste pendant 18 mois. Le passage aux années de fonction 
suivantes se fait chaque fois le premier jour du mois qui suit l'anniversaire du contrat 
de travail. 
 
2. Chef de partie chaude et froide 
 
Art. 11. A son entrée en service, le chef de partie chaude et froide sera inséré dans 
la grille salariale dans la catégorie de fonctions VI et bénéficiera d'un salaire horaire 
minimum de 8 années de fonction. 
 
3. Cadres 
 
Art. 12. Les fonctions exercées par des cadres comme le prévoit l'article 5 de la 
présente convention collective de travail et qui ne sont pas décrites par le titulaire du 
système sont insérées dans la catégorie de fonctions IX. 
 
4. Apprentis et étudiants 
 
Art. 13. Les apprentis et étudiants, à l'exception des apprentis et étudiants des 
écoles hôtelières, occupés dans le cadre d'un contrat de travail pour étudiant et qui 
satisfont aux conditions telles que stipulées à l'article 17bis de l'arrêté royal du 
28 novembre 1969 portant exécution de la loi du 27 juin 1969 portant révision de 
l'arrêté-loi du 28 décembre 1994 relatif à la sécurité sociale des travailleurs, sont 
insérés dans deux catégories de fonctions inférieures à celle qui correspond à la 
catégorie de fonctions dans laquelle ils devraient être insérés selon leur fonction de 
référence. 
 

CHAPITRE VIII. Ancienneté 
 

A. Principe général 
 
Art. 14. Après avoir parcouru toutes les années de fonction prévues dans l'échelle 
salariale de la catégorie de fonctions à laquelle il appartient, le travailleur occupé dans 
la même entreprise a droit, tous les cinq ans c.-à-d. le premier jour du mois qui suit le 
cinquième anniversaire de son contrat de travail, à un salaire minimum majoré de 
1 p.c. calculé sur le salaire minimum à 0 année de fonction. 
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Cette augmentation est appliquée pour la première fois la neuvième année et est 
ajoutée au salaire minimum qui correspond à la huitième année de fonction. 
 
Par la suite, cette augmentation est ajoutée tous les cinq ans au salaire minimum 
d'application au cours de la période quinquennale précédente. 
 
B. Travailleurs saisonniers 
 
Art. 15. § 1er. Pour l'application du présent article, il y a lieu d'entendre par 
travailleur : le  travailleur lié par un contrat de travail de durée déterminée d'au moins 
deux mois tombant dans la période entre le 1er mai et le 30 septembre, dont la durée 
hebdomadaire de travail correspond au moins à 3/4 d'un emploi à temps plein et 
conclu avec le même employeur dans une station balnéaire ou climatique, ou des 
centres touristiques, tels que décrits à l'article 15, § 1 de la convention collective de 
travail du 25 juin 1997 relative à la durée du travail et la réduction de la durée du 
travail". 
 
§ 2. Pour les travailleurs qui répondent aux conditions mentionnées au §1 du présent 
article, tous les jours prestés auprès du même employeur et dans la même catégorie 
de fonctions sont totalisés sur les différentes années civiles d'occupation sans qu'il 
puisse y avoir une interruption de plus de deux ans dans l'occupation auprès du 
même employeur. 
 
Lors de l'entrée en fonction, les travailleurs saisonniers sont insérés à la ligne 0 
année de fonction pour une période de 130 jours effectivement prestés dans la 
même fonction de référence auprès du même employeur dans le cas d'une 
occupation dans le régime des 5 jours/semaine, et pour une période de 156 jours 
effectivement prestés dans la même fonction de référence auprès du même 
employeur dans le cas d'une occupation dans le régime des six jours/semaine. 
 
Une fois le nombre de jours susmentionné atteint, le travailleur passe à la première 
année de fonction de la catégorie de fonctions dans laquelle il a été inséré à l'entrée 
en service. 
 
Les travailleurs insérés à la première année de fonction passent à la deuxième 
année de fonction après une occupation effective de 390 jours dans le régime de 5 
jours/semaine, ou après 468 jours dans le régime de 6 jours/semaine. Ces jours 
doivent être totalisés dans une même catégorie de fonctions auprès du même 
employeur. 
 
Chaque fois que le travailleur totalise 260 jours effectivement prestés (régime des 5 
jours/semaine) ou 312 jours effectivement prestés (régime des 6 jours/semaine) 
auprès du même employeur et dans la même catégorie de fonctions, il a droit au 
salaire minimum d'une année de fonction supérieure. 
 
Lorsque le travailleur a parcouru toutes les années de fonction dans l'échelle 
salariale de la catégorie de fonctions dans laquelle il a été inséré, il a droit, après 
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chaque prestation de 2.560 jours de travail effectifs supplémentaires, à un salaire 
minimum majoré de 1 p.c., calculé sur le salaire minimum à 0 année de fonction. 
 
Art. 16. Les entreprises où le système d'ancienneté est similaire ou plus avantageux 
maintiennent ce dernier et ne tombent pas sous l'application des dispositions du 
présent chapitre. 
 

CHAPITRE X. Dispositions finales 
 
 

Art. 18. Pour définir le nombre d'années de fonction qu'un travailleur a effectivement 
acquises, les années d'entrée parcourues ne seront pas prises en considération. 
 
Art. 19. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 
1er octobre 2007 et remplace la convention collective de travail du 23 octobre 2007, 
conclue au sein de la Commission paritaire de l'industrie hôtelière, portant application 
de la classification des fonctions dans le secteur horeca et la convention collective de 
travail n° 1 du 25 juin 1997, conclue au sein de la Commission paritaire de l'industrie 
hôtelière, en exécution du protocole d'accord du 14 mai 1997, sur l'instauration d'une 
nouvelle classification des fonctions et la détermination des salaires minimums dans 
le secteur horeca. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée  
 


